


I.  PRESENTATION  DE LA MICROFUND

1.1 Informations générales

	Nom de l’organisation 
	MICROFUND

	Statut juridique
	Institution de microfinance

	Zone d’activités 
	Régions Maritime 

	Date de création
	21 Mars 1998

	Adresse 


	64, rue Marché de N’KAFU - B.P : 61652
Tél: (228) 226 63 20 - Fax : (228) 226 20 62

 Email : microfund99@hotmail.com   - Lomé- Togo

	Groupe cible 
	Les femmes économiquement faibles mais actives des secteurs informel et agricole organisées en groupements

	Nom de la Présidente
	Mme Odile AKAYE

	Nom du Directeur
	Joseph  Kossi  AKOGO

	Nombre de structures de base
	04 dont une Caisse Rurale

	Nombre de membres bénéficiaires
	7 431 

	Nombre  de femmes
	6 124, soit 82% 


1.2 Contexte de création

Le problème de financement et de soutien des activités ou micro entreprises des couches sociales économiquement faibles mais actives dont particulièrement les femmes, se pose avec beaucoup plus d’acuité au Togo dont les potentialités sont très limitées ou très mal gérées dans certains cas, afin de procurer à cette frange de la population les moyens nécessaires à son développement et à son épanouissement. Cette situation très précaire, s’est encore aggravée par la crise socio politique que traverse le pays depuis les années 90 qui a mis à genoux son économie accentuant ainsi la paupérisation de la population déjà très misérable. Ainsi, au Togo, « la pauvreté est devenue un travail à plein temps. ». On vit avec des moyens très limités. On produit peu. L’épargne est très faible. Sans constituer une solution  miracle des problèmes de développement, nous convenons qu’une épargne abondante et régulière permet à toute personne de parvenir à un épanouissement équilibré. Or l’épargne n’est possible que s’il y a production, ce qui suppose au préalable une disponibilité des moyens financiers et matériels.
C’est pour répondre à cela que l’idée de créer  des structures de financement plus souples et plus rapprochées de la base a été émise par Joseph Kossi AKOGO, alors Président de l’Organisation de Coopération et de Développement ESPERANCE – VIE (ESVIE) d’où la mise en place le 21 mars 1998, de la « MICROFUND », une véritable institution de microfinance autonome qui s'est fixé comme défi de lutter contre la pauvreté en renforçant le tissu économique des couches défavorisées des villes et des campagnes, à travers l’offre d’un meilleur accès au crédit et à l’épargne afin d’améliorer leur mieux-être socio économique de ses membres et celui de leurs familles.
1.3 But et objet
·  Effectuer toutes opérations financières ayant trait à la mobilisation de l’épargne et à l’octroi du crédit ;
· Renforcer les capacités du personnel et des membres ;
· Assurer la sécurité, la disponibilité et la rémunération des épargnes ;
· Combattre la thésaurisation et la pratique de l’usure sous toutes leurs formes ;
· Promouvoir l’éducation économique et sociale des membres et des communautés ;
· Favoriser la solidarité et la coopération entre les membres ;
· Aider les membres à améliorer leurs conditions de vie et celles de leurs familles ;
· Faire des groupes cibles de véritables pôles de développement devant entraîner toute la communauté.
1.4  Statut juridique 
MICROFUND est régie par la loi N° 95-014 du 14 juillet 1995 portant réglementation des institutions mutualistes et coopératives d’épargne et de crédit et par le décret d’application N° 96-038 du 10 avril 1996 actuellement en vigueur au Togo. 
1.5  Reconnaissance officielle
Elle est officiellement agréée par le Ministère de Tutelle, le Ministère de l’Economie, des Finances et des Privatisations comme institution mutualiste ou coopérative d’épargne et de crédit sous le N° T/1/GFLM/98/0014 A du 02 février 1999.

1.6  Organisation et gestion

MICROFUND est administrée par quatre (4) organes :

· Une Assemblée Générale qui constitue l’organe suprême ;
· Un Conseil d’Administration qui est l’organe de gestion ;
· Un Comité de crédit qui se charge de l’étude et de la gestion du crédit ;
· Un Conseil de surveillance qui s’occupe du contrôle et de la vérification  de la mutuelle.
La gestion quotidienne de l’institution est assurée par un Directeur qui a délégation de pouvoir d’exécuter les programmes d’activités votés par l’assemblée générale sous la supervision du Conseil d’Administration. Il est assisté notamment d’un personnel administratif et technique de 33 employés qui assurent la promotion, la formation, l’encadrement et l’appui/conseil sur le terrain. L’institution compte quatre (04) antennes autonomes dont une caisse autogérée dans le monde rural. MICROFUND dispose de ses manuels de procédures administratives et comptables appropriées. Les rapports d’activités existent en bonne et due forme de même que les états financiers audités et un plan d’affaires.
1.7  Clientèle cible
La clientèle cible de la mutuelle est composée essentiellement de groupes de solidarité ou d’intérêts économiques de femmes et dans une moindre mesure de personnes individuelles pauvres évoluant dans les zones rurales, péri- urbaines et urbaines ne bénéficiant pas des possibilités de financement classiques (banques notamment). La MICROFUND s’est fixé comme défi de récupérer cette couche de la population quasiment délaissée et à la merci des usuriers et autres systèmes de conservation des liquidités, de l’aider à s’organiser et à améliorer ses conditions de vie par de petites activités génératrices de revenus.
1.8 Adhésion
L’adhésion est libre et volontaire à toute personne qui en fait la demande. Les droits d’adhésion et la part sociale varient en fonction des possibilités économiques et financières de chaque zone d’action d’implantation. 
METHODOLOGIE
La MICROFUND est une institution de microfinance à forme juridique mutualiste dont la caractéristique essentielle réside dans la mobilisation de l’épargne avant de réaliser les crédits. Sa stratégie de travail est basée sur :

· L’organisation des femmes : MICROFUND organise les femmes en groupes de solidarité comportant un nombre relativement restreint de membres (entre 05 et 10 au plus) de façon à préserver une certaine homogénéité et une simplicité dans leur gestion et dans leur fonctionnement. Chaque organisation est dotée d’une personnalité juridique et dirigée par un Comité de Gestion élu en Assemblée Générale. En dehors de l’épargne ordinaire, il est institué au sein de chaque groupe, un système tontinier en vue de permettre à chaque membre de se constituer une épargne lui donnant accès à un crédit. A partir des revenus générés par leurs activités, les membres peuvent augmenter leurs épargnes  et bénéficier de crédits plus consistants. 

· Le renforcement des capacités : MICROFUND met une emphase particulière sur la formation de son personnel et des membres afin de développer un professionnalisme au sein de l’institution et garantir sa viabilité. 
· L’octroi du crédit et le suivi des remboursements: MICROFUND octroie par la suite de microcrédits aux membres éligibles et soutient leurs activités à travers les mesures d’accompagnements comme des appuis/conseils sur le terrain, l’assurance décès et invalidité.  Un suivi rigoureux sur le terrain est effectué par des agents techniques bien outillés afin d’éviter le détournement de l’objet des crédits et atteindre un fort aux de remboursement.
I -  ORGANISATION DE L’EPARGNE

La MICROFUND développe une politique de mobilisation de l'épargne à travers :

· Epargne Simple ou Ordinaire (constituée par chaque membre suivant ses possibilités financières) ; 
· Tontine Simple (fonctionne au sein des groupes de solidarité) ;
· Super Tontine (une sorte d’épargne journalière avec un plan de crédit). Ce produit qui permet à toute personne de se constituer facilement une épargne, a l’avantage de toucher toutes les couches sociales de la population, même les plus défavorisées et très pauvres ; 

· Méga 7 (une sorte d’épargne sur contrat ou de placement). Ce produit à l’avantage de mobiliser l’épargne des membres plus nantis pour servir aux plus pauvres.
En dehors des opérations de dépôts effectuées par les membres eux-mêmes dans ses bureaux, la MICROFUND dispose des Agents de Promotion d’Epargne et de Crédit (APEC) qui font les collettes quotidiennes sur le sur le terrain.
V -  ORGANISATION DU CREDIT  

5.1 Conditions d’octroi du crédit

MICROFUND dispose d’une politique de crédit formalisée et les conditions minimales qu’un membre doit remplir pour être éligible au crédit sont entre autres :

- Etre membre de la MICROFUND depuis au moins trois (3) mois ;
- Avoir suivi une formation en organisation et en gestion ;
- Accepter d'être suivi dans ses activités par la MICROFUND.
5.2  Montant du crédit
Le montant du crédit varie en fonction de l’épargne constituée, de l'activité ou du projet et de la capacité de remboursement démontrée du membre. Le ratio de crédit se situe entre trois (03) et cinq (05) fois l’épargne pour les groupements de femmes et il en est du double de l’épargne pour les personnes physiques et les groupements mixtes ou masculins. Les crédits de la « Super Tontine » sont fonction de la mise journalière et respectent une fourchette établie par la mutuelle. Le crédit minimum est de FCFA 25 000 et le plafond est de FCFA 3 000 000 par individu. 

5.3  Caution
La garantie exigée est la caution solidaire de tous les membres du groupe et la caution morale et technique de l'encadrement. Les épargnes constituent la garantie financière. Les crédits sont également garantis par une assurance décès et invalidité. Les sûretés réelles sont souvent exigées pour les crédits individuels et suivant l’importance du montant sollicité.

5.4  Taux d'intérêt

Le taux d'intérêt est fixé à 1,5 % par mois soit 18 % l'an.

5.5  Durée des prêts

Tous les prêts sont à court terme c'est - à - dire 12 mois. Mais ils peuvent aller au-delà de cette durée dans certains cas et pour certaines activités spécifiques et suivant la disponibilité des ressources stables.
VI - ACTIVITES FINANCEES

La MICROFUND finance toutes activités productrices et génératrices de revenus ou micro entreprises : (Commerce, service, artisanat, agriculture, élevage, maraîchage, transformation de produits agricoles, habitat social, moyens de transport …) et certains besoins sociaux comme les frais scolaires ou médicaux. 
Précisons que ces actions sont soutenues par un système d'encadrement en organisation et en gestion assuré par des agents de terrain bien outillés.
VIII- APERCU DES ACTIVITES MENES A CE JOUR
Les activités réalisées par MICROFUND jusqu'à ce jour, se résument essentiellement à la mobilisation de l'épargne, à l’octroi et suivi des crédits, au renforcement des capacités, aux appuis/conseils et suivi/accompagnement des membres sur le terrain. 

Il est intéressant de noter que les activités évoluent très positivement malgré l’absence d’appuis institutionnels, avec des résultats encourageants, comme indiqués ci-dessous :

	Libellés
	Situation au 31/12/99
	Situation au 31/12/2000
	Situation au 31/12/2001
	Situation au 31/12/2002
	Situation au 30/09/2003

	Adhésion
	1 733
	4 256
	5 864
	6 590
	7 431 

	Nombre de femmes
	1436
	3593
	4 700
	5 339
	6124

	Dépôts
	30 082 733
	97 219 965
	139 510 908
	215 820 545
	204 662 576

	Crédits sains
	47 316 123
	154 100 644
	172 295 936
	301 263 177
	249 657 712

	Parts sociales
	2 250 000
	2 140 500
	9 226 000
	11 097 500
	13 712 296

	Emprunts
	25 000 000
	73 359 252
	53 830 317
	102 778 714
	85 414 208

	Immobilisations nettes
	2 474 639
	6 334 919
	8 094 004
	25 030 639
	24 592 896

	Taux de remboursement 
	98%
	99%
	92%
	93%
	95%

	Nombre d'antennes
	01
	03
	04
	04
	04

	Nombre d'agents
	16
	27
	35
	35
	30


A partir des résultats obtenus sur les cinq années, la quasi- totalité des membres, surtout les femmes, la frange de la population la plus défavorisée, voient à travers la MICROFUND une institution salvatrice pouvant les aider au développement de leurs activités génératrices de revenus et à l’amélioration de leurs conditions d’existence et celles de leurs familles. 

7.1 Les points forts enregistrés par la MICROFUND

Les éléments de succès réalisés par MICROFUND concernent notamment:

· l'adhésion massive des membres (plus de 35% par an) ;
· la capacité de mobilisation de l’épargne ;
· la confiance instaurée par la qualité du service et de l'encadrement ;
· le fort taux de recouvrement au niveau des femmes (plus de 98%) ;
· la satisfaction manifestée par les membres ;
· le renforcement des capacités (formations, séminaires ateliers, journées de réflexion, les actions en IEC (Information- Education- Communication), etc.
· le développement des activités génératrices de revenus et micro entreprises, surtout au niveau des femmes.
· l’amélioration du mieux-être économique et social des femmes (amélioration de la qualité des repas, scolarisation des enfants, accès aux soins de santé primaire, ….)

Le fort taux d’impayés (5,21%) pourtant en diminution, est dû à la non satisfaction des crédits au moment opportun constitue l’un des points faibles enregistrés par la MICROFUND.
Points faibles

· Le positionnement sur le terrain: compte tenu de ses objectifs de développement à la base, MICROFUND aurait voulu être présente dans les villages et fermes reculés ayant des potentialités économiques, mais isolés des centres urbains. Ceci suppose le déploiement de moyens relativement importants dont elle ne dispose pas actuellement ;

· Les moyens matériels limités: MICROFUND n'a pas suffisamment de moyens matériels pour toucher en profondeur et bien suivre  les populations ciblées; et mettre en place un système information et de gestion efficace et adéquat.
· Les moyens financiers limités: ce point est en fait lié à la précédente: la MICROFUND n'a pas suffisamment de fonds pour répondre aux impératifs qui se posent à elle, dans la mesure où elle n'a pas d'appui extérieur pour le moment. Aussi a-t-elle souvent recours aux crédits commerciaux aux taux très élevés (entre 12 et 16%) pour satisfaire en partie les besoins exprimés en crédit de ses membres.
XI – PARTENAIRES

7.3.1  Partenaires nationaux

MICROFUND collabore étroitement avec plusieurs institutions nationales afin de créer une synergie sur le terrain :

- ONG "ESPERANCE-VIE" (ESVIE) qui s’occupe de la création et de la formation des groupements;

- APIMFT (Association Professionnelle des Institutions de Micro Finance du Togo) dont MICROFUND est membre actif pour le renforcement des capacités ;

- Ministère de l'Economie, des Finances et des Privatisations qui est le Ministère de Tutelle pour les rapports et le suivi de la réglementation ; 

- Ministère des Affaires Sociales, de la Promotion de la Femme et de la Protection de l’Enfance pour les sensibilisations, la promotion et l’alphabétisation des membres ; 
7.3.2  Relations avec les institutions internationales

La MICROFUND collabore avec la Fondation Rabobank qui a financé la Caisse Rurale de Gapé et qui reste  son seul partenaire financier du moment.  
Elle est membre des réseaux suivants dans le cadre des renforcements des capacités:

· MAIN ( Microfinance African Institutions Network) dont le siège est à Abidjan en Côte d’Ivoire

· RAMPE (Réseau Africain d’Appui à la Micro et Petite Entreprise) dont le siège est à Ouagadougou au Burkina Faso ;
· MICROCREDIT SUMMIT (Sommet Mondial de microcrédits) ;
· FIG (Fonds International de Garantie) pour les garanties des crédits obtenus
Par ailleurs, elle entretient de très bonnes relations avec plusieurs institutions dans le domaine des formations organisées par ces dernières :

· CGAP (Consultative Group Assistance to the Poorest)

· ISPEC (Institut Supérieur Panafricain d'Etudes Coopératives) 

· IPDA/OS (Institut Panafricain pour le Développement de l’Afrique de l'Ouest et du Sahel)
III – PLANIFICATION STRATEGIQUE

3.1  Vision

Positionner la MICROFUND en une réelle structure faîtière viable, avec à la base un réseau solide de caisses de proximité autogérées au bénéfice des couches défavorisées des villes et campagnes à travers l’offre d’un meilleur accès au crédit et à l’épargne contribuant à l’amélioration de leurs conditions de vie et celles de leurs familles.

3.2  Objectif

Consolider et renforcer les actions des mutuelles existantes tout en rapprochant davantage leurs services vers les populations pauvres de l’intérieur à travers la promotion des caisses ou antennes locales afin de faire de la MICROFUND, un instrument de lutte contre la pauvreté en milieu rural et urbain développant un système  d’encadrement de proximité pour garantir une gestion professionnelle et la viabilité de l’institution.

3.3  Mission

La MICROFUND a pour mission d’appuyer financièrement et techniquement les couches de la population économiquement faible mais active évoluant dans les zones rurales, péri- urbaines et urbaines, ne bénéficiant pas des possibilités de financement classiques (banques notamment) par l’offre des services financiers de qualité à travers des  mutuelles ou caisses autonomes de proximité autogérées. 

3.4  Défi à relever
Le défi à relever est de rechercher des partenaires financiers et faire de la MICROFUND, une structure faîtière professionnelle progressant vers la rentabilité et la pérennité.

3.5 Orientations stratégiques 

· Développer les actions en marketing afin de mobiliser davantage l'épargne intérieure ; 

· Explorer les possibilités de refinancement auprès d'organismes s'intéressant à la microfinance afin de disposer de ressources financières adéquates au financement du portefeuille ;

· Mettre en place un système d’information et de gestion efficace permettant de sortir à temps réel, les informations financières et comptables fiables ;
· Doter les mutuelles locales d'infrastructures adéquates et renforcer les contrôles internes et externes afin de sécuriser les dépôts des membres et le patrimoine de l’institution et garantir la crédibilité et la viabilité de la MICROFUND;

· Mettre en place un système rigoureux de suivi et de recouvrement des crédits afin d’atteindre un taux de remboursement supérieur à 98% ;

· Formaliser la création des autres mutuelles de base et la faîtière afin de se conformer à la réglementation en vigueur ;

· Redéployer le personnel et recruter de nouveaux agents pour les postes manquants afin d’assurer une gestion efficace et l’autonomisation rapide des mutuelles de base ;

· Renforcer les compétences du personnel, des administrateurs et des membres afin de développer le professionnalisme au sein de l’institution.

3.6.2 Impact de développement sur les micros entreprises du groupe cible
· Un accès rapide au crédit de proximité de la population cible ; 

· Une plus grande aptitude des femmes à créer et à gérer leurs propres activités ;

· Un accroissement substantiel des revenus pour les groupes cibles ;

· Une amélioration des conditions de vie des membres et celles de leur famille ;

· Une plus grande propension à épargner ;

· Une plus grande capacité d'autofinancement ;

· Une réduction sensible de l’exode rural et de la délinquance ;

· Une création d’emplois et la réduction sensible du chômage ;

· Une réduction du travail et du trafic des enfants ;

· Une responsabilisation accrue des femmes par leur participation effective aux prises de décisions.
CONCLUSION

La MICROFUND est convaincue que les services tant financiers que techniques apportés à ses membres constituent un véritable élément de développement socio-économique dans sa zone d’action. Cette conviction est confortée par l'extrême motivation de la quasi-totalité des membres (surtout les femmes) qui voient à travers la MICROFUND une institution salvatrice pouvant les aider à augmenter leurs revenus et surcroît leurs conditions de vie et celles de leurs familles. L’impact des services rendus se ressent dans la communauté dans la mesure où le nombre de membres augmente au jour le jour de même que les crédits sollicités que les épargnes seules ne peuvent couvrir.  

La MICROFUND reconnaît que la concrétisation de ses actions est liée dans une large mesure à la disposition d'un appui, d'un soutien et d'une collaboration extérieurs aussi bien sur le plan technique que financier. C'est pourquoi  elle est entièrement disposée à collaborer avec tout interlocuteur qui partage ses idéaux et s'intéresse à ses activités.
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